
 

 

Société anonyme SA-Avec conseil d’Administration au capital  

de 140.000.000 GNF-RCCM	: GC-KAL/055.235A/2014 

 

Conakry, le 1er Décembre 2023 

REF : HAD/DG/002/12-23                                                                

 

A Monsieur le Président de la Haute Autorité de la Communication 

                                                                                 S/C : Voie hiérarchique 

 

Objet : Brouillage de fréquence 

 

Monsieur, 

Nous souhaitons par la présente attirer votre attention sur un problème majeur qui impacte 
notre radio ainsi que nos auditeurs. En effet, nous faisons face à un brouillage prolongé des 
ondes de Radio Espace FM 99.7, affectant ainsi la diffusion de nos programmes et la capacité 
de nos auditeurs à nous capter de manière claire. 

 

Ce brouillage injustifié de nos ondes perturbe non seulement notre capacité à communiquer 
avec nos auditeurs, mais il nuit également à notre mission, qui est de fournir des informations, 
de divertissement et des services essentiels à la population. De plus, cela impacte gravement 
notre entreprise en termes de pertes financières et ternit notre réputation en tant que 
diffuseur de confiance. Nous croyons fermement en la liberté d'expression et en la nécessité 
pour nos concitoyens d'avoir accès à une information variée et indépendante. 

 

Nous sollicitons donc votre intervention urgente afin d'identifier l'origine de ce brouillage, et 
de mettre en place des mesures préventives pour éviter que de telles perturbations ne se 
reproduisent à l'avenir. Nous sommes convaincus que la résolution de ce problème est 
d'intérêt public et contribuera à garantir le droit de nos citoyens à accéder à une information 
libre. 

Nous nous tenons à votre disposition pour toute information complémentaire que vous 
jugerez utile et espérons vivement pouvoir compter sur votre action rapide et efficace pour 
résoudre cette situation préoccupante. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées. 

 

Kabiné CONDE 

Directeur Général 


